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bati ajouté à titre indicatif

alignement des constructions à maintenir

Servitudes de projet d'aménagement global au titre 
de l'article L151-41 5° du code de l'urbanisme

principe de tracé de voirie au titre de l'article 
L151-38 du code de l'urbanisme

construction pouvant changer de destination
au titre de l'article R151-35

périmètre d'orientation d'aménagement et de programmation

périmètre d'orientation d'aménagementde densification n°5

servitudes de logements sociaux au titre de l'article 
L151-41 4° du code de l'urbanisme

Emplacement réservé au titre de l'article 
L151-41 4° du code de l'urbanisme

construction remarquable au titre de l'article R151-41 
du code de l'urbanisme

secteur soumis au risque d'inondation à Truison
voir étude PIZ

périmètre étude de risque PIZ 

inondations : aléas rouge

inondations : aléas bleu

Périmètre PPRI

bâtiment d'élevage

zone humide

ZONES

zone d'urbanisation future habitat après modification ou révision du P.L.U

zone d'urbanisation future industrie après modification ou révision du P.L.U

zone agricole dédiée aux constructions agricoles

zone agricole à préserver pour son potentiel agronomique et paysager

zone d'urbanisation future habitat

zone naturelle majoritairement forestière

zone de camping

zone de camping soumise aux risques naturels

zone naturelle correpsondant au corridor écologique

zone naturelle d'équipements ou installations publics

jardins et parcs

zone de loisirs

zone naturelle de protection des captage des eaux

zone naturelle de réservoir de biodiversité

secteur de taille et capcité limitée

zone urbanisée  du center bourg

zone urbanisée des hameaux 

zone urbanisée d'extension de l'habitat

zone urbanisée d'extension de l'habitat peu dense

zone d'activité économique dominante commerciale

zone d'activité économique dominante artisanale et comerciale

zone d'activité économique dominante industrielle

zone urbanisée d'équipements publics et collectifs

zone urbanisée d'équipements publics et collectifs autorisant les logements sous condition

zone urbanisée dédiée à l'hébegrment touristique
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